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Déploiement de formations obligatoires en socio-coiffure
Question écrite n° 12145

Texte de la question

Mme Colette Capdevielle attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la formation en socio-
coiffure destinée aux professionnels et professionnelles exerçant dans les établissements médico sociaux. Une
précédente question écrite portait sur le même-sujet. La réponse apportée par le Gouvernement n'a toutefois
pas permis de répondre précisément à l'interrogation soulevée, en particulier sur la possibilité de rendre cette
formation obligatoire. La socio-coiffure est une spécialisation récente qui allie compétences techniques et
approche psychosociale, permettant aux coiffeurs et coiffeuses intervenant auprès de publics fragilisés
(personnes âgées, malades ou en situation de handicap) d'adapter leur posture et leurs gestes aux besoins
spécifiques de ces publics. Les coiffeurs et coiffeuses formés obtiennent un titre inscrit au Répertoire national
des certifications professionnelles (RNCP) de niveau 4, garantissant une formation encadrée et certifiante. La
socio-coiffure s'inscrit par ailleurs dans une démarche de responsabilité sociétale des entreprises (RSE), en
intégrant des principes éthiques, sociaux et environnementaux. Dans un contexte où les conditions de vie dans
certains établissements, notamment les EHPAD, suscitent une vive inquiétude, la professionnalisation de tous
les intervenants pourrait devenir un enjeu clé de la qualité de la prise en charge des résidents. De nombreux
socio-coiffeurs et coiffeuses formés estiment d'ailleurs que cette spécialisation devrait être rendue obligatoire
pour tout professionnel de la coiffure exerçant en milieu médical ou médico-social. Elle souhaite donc savoir si le
Gouvernement envisage de rendre obligatoire une formation spécifique pour les coiffeurs et coiffeuses
intervenant auprès de publics fragilisés. Elle souhaiterait également connaître les mesures pouvant être
envisagées pour encourager le déploiement de ces formations sur l'ensemble du territoire.
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